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(54) Pédalier de vélo aquatique

(57) L’invention concerne un système de freinage
(14) pour vélo aquatique, comportant un support fixe (16)
destiné à être solidarisé au bâti (2, 6) du vélo aquatique
et un organe de friction (17) porté par le support fixe (16)
en étant mobile par rapport à ce support fixe (16), cet
organe de friction (17) étant destiné à venir en appui sur
un plateau rotatif (8) entraîné par le pédalier (7) pour le
freiner en exerçant un effort presseur sur cet plateau (8),
ainsi que des moyens d’actionnement pour exercer sur
l’organe de friction (17) un effort ajustable correspondant
à l’effort presseur. Les moyens d’actionnement compor-
tent un vérin hydraulique destiné à être alimenté par un
circuit hydraulique du vélo aquatique, pour ajuster l’effort
de freinage en agissant sur le circuit hydraulique. Le sup-
port (16) a une forme de boîtier ayant une face ouverte
à travers laquelle l’organe de friction (17) est monté cou-
lissant, et dans lequel ce support (16) comporte une
ouverture (18) de connexion à une alimentation hydrau-
lique, pour introduire de l’eau dans une chambre (22)
délimitée par ce boîtier (16) et l’organe de friction (17)
formant conjointement le vérin hydraulique
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Description

[0001] L’invention concerne un appareillage du type
vélo aquatique, comportant une baignoire renfermant
une assise et un pédalier ainsi que des jets d’eau, et
dans lequel l’utilisateur s’installe pour pédaler en ayant
ses jambes immergées et massée par les jets d’eau.

ARRIERE PLAN DE L’INVENTION

[0002] Une telle installation permet à l’utilisateur de
pratiquer des efforts physiques sans supporter le poids
de son corps tout en étant massé par les jets d’eau. Elle
comporte typiquement une baignoire ou cuve équipée
de buses à sa face interne, entourant une structure cen-
trale portant un pédalier et une assise, ces buses étant
orientées vers le centre de la baignoire pour générer de
jets d’eau massant les jambes de l’utilisateur.
[0003] En pratique, l’utilisateur s’installe d’abord sur la
structure centrale en s’asseyant sur l’assise tout en pla-
çant ses pieds sur les pédales, avant d’enclencher le
remplissage de la baignoire et l’activation des jets d’eau
pour commencer sa séance d’exercice physique.
[0004] A cet effet, le pédalier est équipé d’un système
de freinage pour que l’utilisateur pédale à l’encontre d’un
couple résistant qui est réglable, de la même manière
que dans le cas d’un vélo d’appartement.
[0005] A l’usage, les composants du frein réglable qui
équipent le pédalier se détériorent assez rapidement, du
fait qu’ils baignent à peu près continuellement dans l’eau,
de même que leurs moyens de commande.
[0006] Par ailleurs, FR-A-1 584 106 divulgue un vélo
aquatique comprenant un siège, un guidon et un pédalier
immergés dans un bassin d’eau. Le pédalier comporte
une roue qui est entraînée en rotation lors du pédalage
et qui peut être freinée par un patin de freinage. Le patin
est actionné par un vérin pour venir en appui contre la
roue du pédalier de manière à entraîner, par frottements,
le freinage de la roue. L’effort de freinage appliqué par
le patin sur la roue peut être réglé par l’utilisateur en
manipulant un levier. Ce mode de réglage est peu ergo-
nomique car l’usager doit manipuler le levier en pédalant.
[0007] Par ailleurs, US-A-5 267 925 divulgue une ma-
chine de musculation qui entraîne au pédalage. Cette
machine n’est pas adaptée pour être disposée dans un
bassin d’eau puisqu’elle présente des dimensions impor-
tantes et inclut un alternateur.

OBJET DE L’INVENTION

[0008] Le but de l’invention est de proposer un vélo
aquatique dont le freinage se règle plus facilement et
dont les composants du frein s’usent moins rapidement.

RESUME DE L’INVENTION

[0009] A cet effet, l’invention a pour objet un système
de freinage pour vélo aquatique, comportant un support

fixe destiné à être solidarisé au bâti du vélo aquatique et
un organe de friction porté par le support fixe en étant
mobile par rapport à ce support fixe, cet organe de friction
étant destiné à venir en appui sur un plateau rotatif en-
traîné par le pédalier pour le freiner en exerçant un effort
presseur sur cet plateau, ainsi que des moyens d’action-
nement pour exercer sur l’organe de friction un effort
ajustable correspondant à l’effort presseur, les moyens
d’actionnement comportant un vérin hydraulique destiné
à être alimenté par un circuit hydraulique du vélo aqua-
tique, pour exercer l’effort ajustable correspondant à l’ef-
fort presseur. Conformément à l’invention le support a
une forme de boîtier ayant une face ouverte à travers
laquelle l’organe de friction est monté coulissant, et dans
lequel ce support comporte une ouverture de connexion
à une alimentation hydraulique, pour introduire de l’eau
dans une chambre délimitée par ce boîtier et l’organe de
friction formant conjointement le vérin hydraulique.
[0010] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, un système de freinage peut in-
corporer une ou plusieurs des caractéristiques suivan-
tes, prises dans toute combinaison techniquement
admissible :

- Le plateau a une forme de réa, et dans lequel l’or-
gane de friction a une forme de coin s’engageant
dans la gorge du réa pour exercer un effort presseur
orienté radialement par rapport à ce réa.

- Le système est destiné à être installé en dessous du
plateau rotatif.

- L’ouverture de connexion à l’alimentation hydrauli-
que est disposée en partie basse du boîtier.

- L’effort presseur de l’organe de friction sur le plateau
rotatif est ajustable en modulant les caractéristiques
de l’alimentation hydraulique de l’ouverture du boî-
tier, notamment le débit et la pression.

- La modulation des caractéristiques de l’alimentation
hydraulique est obtenue en agissant sur une vanne
ou un robinet.

- L’organe de friction est monté coulissant de manière
lâche par rapport au boîtier.

- Des moyens d’alimentation hydraulique de la cham-
bre du boîtier comprennent une pompe.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0011]

La figure 1 est une vue d’ensemble montrant en pers-
pective d’une structure centrale pour vélo aquatique
équipée d’un système de freinage selon l’invention ;
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La figure 2 est une vue latérale en coupe de la struc-
ture centrale pour vélo aquatique équipée d’un sys-
tème de freinage selon l’invention ;

La figure 3 est une vue de face de la structure cen-
trale pour vélo aquatique équipée d’un système de
freinage selon l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0012] La structure centrale de vélo aquatique qui est
représentée dans la figure 1 en y étant repérée par 1
comporte un pied principal 2 qui est orienté verticalement
lorsque le pédalier est installé comme dans la figure 1.
[0013] Ce pied 2 porte à son extrémité supérieure une
assise ou selle 3, et un ensemble 4 de pédalage à sa
partie inférieure avant. Cet ensemble 4 comporte un bâti
en tôle 6 rigidement solidaire de la portion inférieure du
pied 2, et qui porte un pédalier 7 sur lequel est monté un
plateau central en forme de réa 8, ce pédalier compre-
nant deux manivelles 9 et 11 portées par un axe traver-
sant et situées de part et d’autre du réa 8 qui est monté
en position centrale.
[0014] Comme le montre clairement la figure 1, le bâti
6 comporte deux flancs parallèles 12 et 13 en tôle, tra-
versés par l’axe du pédalier, et qui sont situés de part et
d’autre du réa ou plateau 8. Les manivelles sont situées
de part et d’autre de ces flancs de tôle qui portent les
paliers, non repérés, supportant l’axe du pédalier.
[0015] Un système de freinage 14 du pédalier 7 est
installé en partie inférieure du bâti 6, et ce système com-
porte un boîtier 16 qui est rigidement solidarisé à la partie
basse du bâti 6, et un organe de friction 17 qui est monté
coulissant dans ce boîtier 16. Ainsi, le système de frei-
nage 14 est disposé en dessous du plateau central 8.
[0016] L’organe de friction est monté coulissant selon
un axe vertical coïncidant avec un axe radial du pédalier,
de sorte que l’organe de friction 16 est apte à venir ra-
dialement en appui sur le réa 8 pour s’insérer dans la
gorge 18 de ce réa afin d’exercer un effort presseur qui
freine ce réa 8 par effet de friction.
[0017] Comme indiqué plus haut, la structure centrale
de vélo aquatique des différentes figures est destinée à
être montée au centre d’une baignoire pour être immer-
gée dans l’eau, au sein d’un système équipé d’une pom-
pe hydraulique pour produire des jets d’eau destinés à
masser l’utilisateur du système.
[0018] La pompe hydraulique est connectée au systè-
me de freinage 14 par l’intermédiaire d’une conduite con-
nectée à une ouverture frontale 19 prévue à cet effet en
face avant du boîtier de support fixe 16 du système de
freinage 14.
[0019] Comme visible dans la figure, l’ouverture 19 de
connexion au système hydraulique est située en partie
basse du boîtier 16, pour introduire de l’eau dans une
cavité interne qui est délimitée par le bas ou fond du
boîtier 16 et une face inférieure 21 de l’organe de friction
17. Cette cavité qui communique avec l’ouverture 19 est

repérée par 22 dans la figure 2.
[0020] Comme visible dans les figures, l’organe de fric-
tion 17 a, dans sa partie supérieure, une forme générale
de coin à section trapézoïdale pour s’engager dans la
gorge 18 du réa 8 qui présente elle-même une section
trapézoïdale. Dans ces conditions, lorsque l’organe de
friction 17 est soumis à un effort tendant à le rapprocher
de l’axe de rotation du réa 8, il génère sur les flancs de
la gorge trapézoïdale 18 des efforts presseurs relative-
ment importants.
[0021] Comme on l’a compris, l’ensemble constitué
par le boîtier 16 du support fixe et l’organe de fiction 17
qui délimitent conjointement la cavité 22, constitue un
vérin hydraulique capable de déplacer et/ou exercer des
efforts sur l’organe de friction 17 afin de tendre à le rap-
procher de l’axe du pédalier pour le freiner en appliquant
un effort presseur sur les flancs de la gorge périphérique
18 du réa 8.
[0022] D’une manière générale, l’organe de friction 17
peut être monté à coulissement dans le boiter 16 selon
un ajustement glissant relativement lâche, ce qui permet
de provoquer de manière simple l’évacuation d’air em-
prisonné dans la cavité 22 lors de la mise en service de
l’appareillage. En pratique, le jeu radial entre l’organe de
friction 17 et le boîtier 16 est compris entre 0,5 mm et 1
mm de chaque côté de l’organe 17. Par ailleurs, la cavité
interne 22 est alimentée en eau par un conduit hydrau-
lique relié à une pompe, de sorte que l’eau peu fuir de
manière plus ou moins importante de la cavité 16.
[0023] Comme on le comprend, l’ajustement de l’in-
tensité du freinage que génère le système selon l’inven-
tion est obtenu très simplement en modulant les carac-
téristiques du l’alimentation hydraulique de l’ouverture
19, à savoir la pression et le débit d’alimentation en eau.
[0024] Cette modulation peut tout simplement être ob-
tenue au moyen d’un robinet ou vanne traversé par la
conduite en question. Le robinet, ou la vanne, est disposé
sur la conduite en question, reliant la pompe hydraulique
à l’ouverture 19 du boîtier 16. Dans le cas où l’utilisateur
souhaite réduire le niveau de freinage, il lui faut alors
actionner ce robinet ou vanne dans un sens de fermeture
afin de réduire le débit et la pression d’eau introduite
dans la cavité 22. L’utilisateur souhaitant augmenter le
niveau de freinage doit ouvrir ce robinet ou vanne pour
accroître le débit d’eau et par là même la pression de
l’eau qui est présente à l’intérieur de la cavité 22.
[0025] En variante, le robinet est disposé sur une ligne
de dérivation de la conduite reliant la pompe à l’ouverture
19 du boîtier 16. Dans ce cas, lorsque le robinet est pas-
sant, la pression de l’eau circulant vers le boîtier 16 chute
et il y a moins de fuites au sein de l’organe de friction 17.
Le robinet permet de régler le débit de fuite dans la ligne
de dérivation et, par voie de conséquence, lorsque la
pompe fonctionne à régime constant, le débit et la pres-
sion dans le conduit d’alimentation de la cavité 22.
[0026] D’une manière générale, l’invention permet de
réaliser un système de freinage qui est hautement adapté
à un contexte de vélo aquatique du fait qu’il présente une
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seule pièce mobile, et qu’il est commandé de manière
hydraulique.
[0027] L’unique pièce mobile, à savoir l’organe de fric-
tion 17, peut être fabriquée dans une matière plastique
ou analogue, et une commande hydraulique (comme une
vanne ou robinet) qui est nécessairement simple à mettre
en oeuvre dans le cas d’un vélo aquatique, présente un
risque de dysfonctionnement quasiment nul.

Revendications

1. Système de freinage (14) pour vélo aquatique, com-
portant un support fixe (16) destiné à être solidarisé
au bâti (2, 6) du vélo aquatique et un organe de fric-
tion (17) porté par le support fixe (16) en étant mobile
par rapport à ce support fixe (16), cet organe de fric-
tion (17) étant destiné à venir en appui sur un plateau
rotatif (8) entraîné par un pédalier (7) du vélo aqua-
tique pour le freiner en exerçant un effort presseur
sur ce plateau (8), ainsi que des moyens d’action-
nement pour exercer sur l’organe de friction (17) un
effort ajustable correspondant à l’effort presseur, les
moyens d’actionnement comportant un vérin hy-
draulique destiné à être alimenté par un circuit hy-
draulique du vélo aquatique, pour exercer l’effort
ajustable correspondant à l’effort presseur, ce sys-
tème de freinage étant caractérisé en ce que le
support (16) a une forme de boîtier ayant une face
ouverte à travers laquelle l’organe de friction (17) est
monté coulissant, et dans lequel ce support (16)
comporte une ouverture (19) de connexion à une
alimentation hydraulique, pour introduire de l’eau
dans une chambre (22) délimitée par ce boîtier (16)
et l’organe de friction (17) formant conjointement le
vérin hydraulique.

2. Système selon la revendication 1, dans lequel le pla-
teau (8) a une forme de réa, et dans lequel l’organe
de friction (17) a une forme de coin s’engageant dans
la gorge (18) du réa (8) pour exercer un effort pres-
seur orienté radialement par rapport à ce réa (8).

3. Système selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce qu’il est destiné à être installé en
dessous du plateau rotatif (8).

4. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l’ouverture (19) de con-
nexion à l’alimentation hydraulique est disposée en
partie basse du boîtier (16).

5. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l’effort presseur de l’or-
gane de friction (17) sur le plateau rotatif (8) est ajus-
table en modulant les caractéristiques de l’alimen-
tation hydraulique de l’ouverture (19) du boîtier (16),
notamment le débit et la pression.

6. Système selon la revendication 5, caractérisé en
ce que la modulation des caractéristiques de l’ali-
mentation hydraulique est obtenue en agissant sur
une vanne ou un robinet.

7. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l’organe de friction (17)
est monté coulissant de manière lâche par rapport
au boîtier (16).

8. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que des moyens d’alimenta-
tion hydraulique de la chambre (22) du boîtier (16)
comprennent une pompe.

9. Système selon les revendications 6 et 8, caractérisé
en ce que le robinet, ou la vanne, est disposée sur
une conduite reliant la pompe à l’ouverture (19) du
boîtier (16).
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